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DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
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COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S - V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 6 DECEMBRE 2021 
 
 
 

 L'an deux mil vingt et un, le six décembre, à vingt heures était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la Commune 
de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Roland MARTIN, Maire, M. Jean-Marc WEBER, Mme Valérie 
GLAENTZLIN, M. Christophe SCHALLER, Adjoints, MM. Arnaud MASSART, Thomas 
BILLING, Mme Nadia SOLE, M. Florian FOURQUEMIN, Mmes Nathalie 
SCHWENDENMANN, Céline ARNOLD et M. Yvan SCHERRER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT avec EXCUSE : Mmes Sabine JUD, Véronique ZIMMERMANN, M. Gabriel 
GROSS 
ABSENT sans EXCUSE : Néant 

 
 

Mme Sabine JUD, Adjointe a donné procuration de vote à M. Roland MARTIN, Maire. 
Mme Véronique ZIMMERMANN, Conseillère, a donné procuration de vote à Mme 
Valérie GLAENTZLIN, Adjointe. 
M. Gabriel GROSS, Conseiller, a donné procuration de vote à M. Christophe 
SCHALLER, Adjoint. 
 

 
---------------------------- 

 
ORDRE DU JOUR 

 
   

1. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 27/09/2021 
2. Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif de 2022 
3. Création du local multiservices : attribution et signature du marché autorisation 
4. Réajustement des différents tarifs 2022 
5. Forêt : programme de travaux et état prévisionnel des coupes – année 2022 
6. Forêt : approbation de l’état d’assiette des coupes 2023 
7. Affaires relatives au personnel 



8. Convention de travaux entre orange et la commune de Wuenheim relative au 
déplacement en souterrain des réseaux de communications électroniques rue Principale 

9. Sécurisation carrefour rue Principale RD5.4 et route de Cernay RD5 : convention de 
maîtrise d’œuvre avec Soultz. 

10. Convention de servitude sur le domaine privé communal au profit de ROSACE pour 
l’implantation d’un Sous-Répartiteur Optique (SRO). 

11. Achat radar pédagogique 
12. Recensement de la population : 

 Nomination des agents recenseurs et du coordonnateur communal 
 Rémunération des agents recenseurs 

13. ADAUHR : désignation d’un représentant suppléant 
14. Règlement cimetière 
15. Vente de monuments funéraires des concessions rétrocédées ou reprise. 
16. Convention : dans 1000 communes la forêt fait école 
17. Vente Werner / commune de Wuenheim 
18. Refuge du Sudel : révision du loyer annuel ou résiliation convention  
19. Compte-rendu des délégations au Maire 
20. Divers 

 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 

membres présents. 
 
Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 
 

- aux Membres du Syndicat Viticole - au nombre de 14 personnes - qui ont posé samedi 27 novembre 
les alvéoles en prolongement des travaux d’aménagement d'un chemin dans le vignoble, confiés 
par la commune à l’entreprise MEHR, dossier DETR. 
- merci à Valérie GLAENTZLIN, Adjointe en charge du vignoble d‘avoir parfaitement coordonnée 
cette opération avec l’entreprise en charge des travaux d’aménagement dans |le cadre de la DETR. 
- à chacune et chacun d’entre vous qui ont mis en place les décorations et illuminations de Noël dans 
le village samedi 27 novembre. 
- à Fabienne GARCETTE et Laurence FOURQUEMIN pour la création de petits sujets de Noël. 
- à Sabine JUD et Dominique MARTIN qui ont tenus samedi 27 novembre en mairie la Banque 
Alimentaire ainsi qu’à tous les généreux donateurs. 
- à la société de Musique Espérance, qui après deux années sans concert, a donné son spectacle 
Orchestre d’Harmonie Espérance « OHE » les 27 et 28 novembre dernier à la salle des fêtes de 
Wuenheim. 
- à notre Chef de Corps, Monsieur l’Adjudant-Chef Jean-Marc WEBER à qui j’ai eu le plaisir et 
l’honneur de remettre la médaille Grand Or pour 40 années de service à l’occasion de la Sainte Barbe 
ainsi qu’à tous les promus de notre CPI. 
- à Monsieur Jean-François FISCHER, Président de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers et à ses 
membres qui ont organisé le traditionnel banquet de la Sainte-Barbe. 
- à l’atelier élus/collectif Bruneau POIGNANT, Stéphanie CALI, Basile CALI, Jean-Marc WEBER, 
Christophe SCHALLER pour le démontage du local situé au 86 rue Principale. 
- aux Membres du CMJ qui ont réalisé une vidéo dans le cadre de la mise en place des espaces sans 
Tabac dans notre commune, merci à Sabine d‘avoir encadré cette opération. 
 



 
 
Carte de remerciements émanant de : 
 
- M. et Mme Francis WENDLING pour l’attention à l’occasion de leurs noces d’or 
- Mme la Présidente Fabienne GARCETTE de l’association paroissiale des œuvres catholiques 
 
 
  ------------------------------------------  
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le 
Maire propose de désigner M. Florian Fourquemin, en tant que secrétaire de séance, assisté de 
Mme Muriel Couturier, Adjointe territoriale, en tant que secrétaire auxiliaire. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, la nomination de Mme Nadia Sole, 
Conseillère Municipale, et Mme Muriel Couturier, Adjointe territoriale. 
 
Puis, l’ordre du jour est abordé. 

 
 
 
1° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27/09/2021 : 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 27/09/2021 est approuvé à l’unanimité dont trois procurations 
(Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross) 
 
 
 
2°/ POINT : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE 2022 

 
 Préalablement au vote du budget primitif 2022, la commune ne peut engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 
2021. 

 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2022, et de pouvoir faire face à 
une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en vertu de 
l’article L. 1612-I du Code général des collectivités territoriales, autoriser le Maire à mandater 
les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits au budget de 2021, à 
savoir : 
 
Chapitre 20 :   0 € 
Chapitre 21 : 28 750 € 
Chapitre 23 : 32 350 € 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de mandater les dépenses 
d’investissement 2022 dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget 
primitif de 2022. 
 
 Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 



 
3°/ POINT : CREATION DU LOCAL MULTISERVICES ATTRIBUTION ET 
SIGNATURE DU MARCHE 
 
 La commune souhaite réhabiliter l’ancien local du Crédit Mutuel, situé au rez-de-
chaussée du 86 rue Principale afin de pouvoir accueillir un commerce et développer des 
services en relation avec un boulanger et un collectif d’habitants. 

 
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 21 juin 2021, a confié une mission de maîtrise 
d’œuvre au bureau d’études CDN Concept, devenu JNM Concept au 1er juillet 2021. 
 
Une consultation a été lancée pour les marchés de travaux sous forme d’une procédure adaptée 
conformément à l’article R2123-1 du Code de la Commande Publique. 
L’avis d'appel public à la concurrence est paru le 6 octobre 2021 au journal l’Alsace et sur la 
plateforme Safetender de l’Association des Maires du Haut-Rhin. 
 
45 dossiers de candidature ont été retirés et 37 offres ont été réceptionnées â la date limite de 
remise des offres le 8 novembre 2021 à 12 heures. 
Après avoir déclaré recevables les candidatures et les offres, une analyse des offres a été 
effectuée par le maître d'œuvre et la CAO le lundi 22 novembre 2021.  
Monsieur le Maire indique que les offres proposées sont dans le budget prévu par le bureau 
d’études. 
 
Il est proposé de confirmer l'attribution des marchés sur les bases suivantes : 
  

  

LOTS 
ENTREPRISE 

MIEUX-disante  

 
OFFRE (€ HT) 

MIEUX disante 

1 DESAMIANTAGE FERRARI 5 905,00 

2 GROS OEUVRE - DEMOLITIONS LUTTRINGER SILLON 22 763,50 

3 MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM JACOB SAS 20 210,00 

4 CLOISONS - ISOLATIONS - FAUX PLAFONDS MEYER ISOLATION 10 488,50 

5 MENUISERIE INTERIEURE BOIS LINGELSER MENUISERIE 3 420,00 

6 ELECTRICITE - CF VENTURI 7 235,77 

7 CHAUFFAGE - VENTILATION - SANITAIRES JAENICKE 11 654,01 

8 CARRELAGE - FAIENCE MULTISOLS 6 294,00 

9 PEINTURE INTERIEURE DANNY DECOR 2 519,00 

  
TOTAL 

  
90 489,78 

 
 
Le conseil municipal est invité à : 



- autoriser M. le Maire ou son représentant à signer les marchés tels qu’ils figurent au tableau 
ci-dessus, ainsi que tous les actes nécessaires à leur exécution et à accomplir toutes les 
formalités ; 
- dit que les dépenses sont imputées au chapitre 23 « immobilisations en cours » article 2318 
du budget principal. 
 
Par conséquent, il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir : 
 attribuer les lots pour le marché de travaux relatif à la création d’un local multiservices, aux 
entreprises retenues ci-dessus mentionnées ; 
  approuver le lancement des travaux ; 
  autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les marchés avec les entreprises 
ci-dessus désignées ; 
  autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer toutes les pièces relatives à ces 
travaux.  
-de solliciter les subventions auprès des financeurs, notamment la CeA et la Région Grand Est. 
 
 
 Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
4° / POINT : REAJUSTEMENT DES DIFFERENTS TARIFS 2022 : 
 
 Les tarifs ci-après sont proposés à l'appréciation du Conseil Municipal, tarifs tenant 
compte d'une augmentation de 2.6%, ce qui correspond à l'augmentation du coût de la vie au 
cours de l'année 2021 (valeur octobre 2021) :  
           Propositions 

         TARIFS TARIFS
             2021   2022 

 
I. - LOCATIONS DIVERSES :  
 
     - Location provisoire de terrains communaux : 
 
 - terrains pour dépôt de ruches, annuelle .......................... 40,10 €  41.14 € 
 
 - pré "Leimgruben", annuelle ............................................ 42,46 €  43,56 € 
   (M. Pierre SCHWENDENMANN - WUENHEIM) 
 
- Coupes d'herbe sur pré communal, la coupe ..................   42,46 €  43,56 € 
(M. Pierre SCHWENDENMANN - WUENHEIM) 
 
II. CIMETIERE : 
 
 - Concession quinzenaire, le m² .......................................... 51,51 €  52.85 € 
 
 - Concession trentenaire, le m² .................................... 103,02 €  105.70 € 
 
III. COLUMBARIUM : 
 
- 1 case (2 urnes) pour une durée de 15 ans   279,41 € 286.67 € 



 
- 1 case (2 urnes) pour une durée de 30 ans   502,86 € 515.93 € 
 
IV. BOIS DE CHAUFFAGE : 
 

  La commission « vignoble-forêt-urbanisme » du 18/11/2021 propose les tarifs suivants : 
(maintien des tarifs 2021) 

 
- Prix du bois dur (chauffage), HETRE, le stère ........... 53,00€ TTC    53,00€ TTC 

 
 - Prix du bois dur (chauffage), CHENE, le stère .......... 50,00€ TTC    50,00€ TTC 
 
 - Bois A.F.D., le stère ................................................... 50,00€ TTC      50,00€ TTC 

 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur ces propositions de tarifs. 

 
 
 Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
5/ POINT PROGRAMME DE TRAVAUX ET ETAT PREVISIONNEL DES COUPES -  
ANNEE 2022 
  
 

Suite à la réunion de la commission « vignoble-forêt » du 18/11/2021 qui a fait le point 
de la situation forestière avec la participation de MM. GASTON et QUEVILLIER de l’ONF, 
le Conseil Municipal est invité à : 

 
- approuver l’état prévisionnel des coupes, chablis et bois non façonnés, qui se monte en recette 
brute H.T. à 181 490 € pour 3 203 m3 (coupes à façonner) et à 2 520 € HT pour 126 m3 (coupes 
en vente sur pied), 
 
- approuver le programme de travaux présenté par l’Office National des Forêts pour l’année 
2022 en forêt communale,  
 
- déléguer le Maire pour le signer et pour approuver par la voie de conventions ou de devis sa 
réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil, 
 
- voter les crédits correspondants à ce programme de travaux, soit € 18 300 H.T. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer. 
 
 
 Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
 
 
 



6° / POINT : FORÊT : APPROBATION DE L’ETAT D’ASSIETTE DES COUPES 2023: 
 

L’ONF établit annuellement pour toutes les forêts relevant du régime forestier, un "état 
d’assiette des coupes", qui permet d’arrêter les parcelles qui devront être martelées au cours de 
la prochaine campagne de martelage. 
 

Cet état d’assiette des coupes est élaboré en application de l’aménagement forestier, qui 
prévoit les parcelles à marteler annuellement dans les groupes d’amélioration et les surfaces à 
régénérer et volumes prévisionnels pour les groupes de régénération. Des modifications du 
programme prévu par l’aménagement peuvent cependant être prévues (annulation, ajournement 
ou anticipation), compte tenu de l’état du peuplement ou de demandes du propriétaire. Ces 
possibilités de modification sont cadrées par le Code Forestier. 
 

L’article 12 de la "charte de la forêt communale" cosignée par l’ONF et les représentants 
des communes forestières, prévoit que les propositions d’état d’assiette soient approuvées par 
délibération du conseil municipal. 
 

C’est ainsi que l’ONF a transmis à la commune de Wuenheim la proposition d’assiette 
2023 ci-annexée. 

 
A préciser que cette approbation de l’état d’assiette n’entraîne que la décision de 

marteler les coupes inscrites. Après martelage, ces coupes seront inscrites à l’état prévisionnel 
des coupes de l’exercice 2023 qui sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal fin 2022. 

 
Suite à la réunion de la commission « Forêt-Vignoble » du 18/11/2021, le Conseil 

Municipal est invité à approuver l’état d’assiette des coupes 2023. 
 
 Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
7° / POINT : AFFAIRES RELATIVES AU PERSONNEL : RECOURS AU SERVICE 
MISSIONS TEMPORAIRES DU CENTRE DE GESTION FPT DU HAUT-RHIN 
 
 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le centre de gestion peut mettre 
des agents à disposition des collectivités pour assurer des missions temporaires afin de faire 
face à des besoins liés à un accroissement temporaire, ou saisonnier d’activité. 

 
L’organe délibérant, 

Sur rapport de l'autorité territoriale, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 25 ; 
Vu le modèle de délibération proposé par le Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin ; 
Considérant que le centre de gestion peut mettre des agents à disposition des collectivités et 
établissements qui le demandent pour assurer le remplacement d'agents momentanément 
indisponibles, pour assurer des missions temporaires, pour pourvoir la vacance d'un emploi 
qui ne peut être immédiatement pourvu ou pour affecter ces agents mis à disposition à des 
missions permanentes à temps complet ou non complet ; 
 



Considérant que les dépenses supportées par le centre de gestion pour l'exercice de cette 
mission supplémentaire à caractère facultatif, sont financées par la collectivité ou 
l'établissement d'accueil dans des conditions fixées par convention ;  
 
Considérant la nécessité d'assurer la continuité du service public ; 

 
décide : 

 
 
Article 1 :     à compter du 01/01/2022, l'autorité territoriale, est autorisée à recourir au service 
missions temporaires du Centre de Gestion FPT du Haut-Rhin pour assurer le remplacement 
d'agents momentanément indisponibles, pour assurer des missions temporaires, pour 
pourvoir la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu ou pour affecter ces 
agents mis à disposition à des missions permanentes à temps complet ou non complet. 
 

Article 2 :  l'autorité territoriale est autorisée à signer tous les documents afférents, et 
notamment la convention à venir de mise à disposition. 
 
 
 Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
8 POINT TRAVAUX  ET CONVENTION ENTRE ORANGE ET LA COMMUNE DE 
WUENHEIM RELATIVE AU DEPLACEMENT EN SOUTERRAIN DES RESEAUX 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES BAS RUE PRINCIPALE 
 
 

M. le Maire rappelle les discussions de la séance du Conseil Municipal du 21 juin 2021, 
à savoir la volonté de remplacement et de modernisation de l’éclairage public avec un passage 
à la LED, avec le remplacement de l’éclairage public dans le bas de la rue principale.  

 
Il précise que le bureau d’études IRH est chargé de la préparation d’un marché public 

portant sur les travaux d’aménagement de la voirie, du remplacement de l’éclairage public et 
de la dissimulation des réseaux prévus en 2022 et dont les résultats seront soumis à la 
Commission d’appel d’offres.    

 
C’est ainsi que la Commune de Wuenheim, dans le cadre des futurs travaux de voirie 

rue Principale, dont elle assure la maîtrise d’ouvrage, a sollicité un devis à Orange pour procéder 
à l’enfouissement des ouvrages de communications électroniques se trouvant dans l’emprise du 
chantier de l’opération précitée. 

Orange répond à son obligation de déplacer son réseau à l’identique, au nouvel 
alignement du domaine public, tel que redéfini après les travaux. 

Cependant, au titre de la qualité environnementale et de la mise en valeur de son 
territoire, la collectivité souhaite profiter des travaux de voirie pour faire procéder à la mise en 
souterrain des réseaux de communications électroniques d’Orange, en contrepartie de sa propre 
participation. 

C’est ainsi que la commune a réceptionné un devis pour l’effacement de ses réseaux 
dans le bas de la rue principale pour un montant estimatif de 13 370 € TTC établi le 6.9.2021 
par l’opérateur Orange.  



 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé est invité à : 
 

- décider d’entreprendre l’effacement des réseaux Orange dans le bas de la rue Principale, à 
l’occasion des travaux de voirie pour un montant estimatif de 13 370 € TTC selon le chiffrage 
estimatif établi le 06/09/21 par l’opérateur Orange. 
-  autoriser le Maire à signer la convention à venir de travaux avec Orange relative au 
déplacement en souterrain des réseaux de communications électroniques 
 
Les crédits seront prévus au budget primitif 2022. 
 
 
Adopté majoritairement par le Conseil Municipal par : 
- 11 voix POUR (MM Martin, Weber, Mme Glaentzlin, M. Schaller, Mme Sole, M. 
Fourquemin, Mme Schwendenmann, et M. Scherrer) dont trois procurations (Mmes Jud, 
Zimmermann, M. Gross). 
- 2 voix CONTRE (MM. Massart, Billing) 
- 1 ABSTENTION (Mme Arnold) 
 
 
Au cours de la discussion de ce point, Mme Céline Arnold a posé la question suivante : "Est-ce 
que le fait de voter pour le point 8 nous engagerait à faire les travaux par la suite ?" Monsieur 
le Maire a répondu que nous pourrions toujours revenir sur la décision d'enfouir les réseaux ou 
non.  
 
 
 
 
9/ POINT SECURISATION CARREFOUR RUE PRINCIPALE RD5.4 ET ROUTE DE 
CERNAY RD5 CONVENTION MAITRISE D'OEUVRE AVEC SOULTZ 

 

La Commune de Wuenheim souhaite engager des travaux pour l’aménagement de son 
entrée d’agglomération, dans le but de sécuriser le carrefour rue principale RD5.4 et route de 
Cernay RD5. A ce titre, elle a proposé à la Ville de Soultz de s’associer à ce projet, puisqu’une 
partie conséquente de l’emprise de chantier prévue est située sur le ban communal de Soultz. 

La Ville de Soultz souhaite profiter de ces travaux pour procéder à une remise en état de la 
voirie comme proposée par Wuenheim. Le projet concernera également le domaine routier de 
la Collectivité Européenne d’Alsace (CEA), ainsi que la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller (CCRG).  

Afin de régir les rapports juridiques entre ces différentes entités, il a été décidé de passer une 
convention de co-maîtrise d’ouvrage tripartite entre Soultz, Wuenheim et la CEA. La Ville de 
Wuenheim assurera le rôle de Mandataire du groupement. 

La part des travaux affectant l'emprise de la RD se fera sous co-maîtrise d'ouvrage de la CeA, 
cette dernière confiant à la Commune de Wuenheim le soin de réaliser l'ensemble de l'opération 
dans le cadre d'une co-maîtrise. 



La Commune de Wuenheim assurera le préfinancement des dépenses de l'opération puis sera 
remboursée par la CeA sur la base des justificatifs des dépenses (dans l'hypothèse d'une 
participation financière). 

Parallèlement à cela, la Ville de Soultz autorisera les travaux sur son ban et remboursera les 
frais incombant à sa partie à la Commune de Wuenheim via une convention de délégation de 
Maîtrise d’ouvrage. Il est proposé une répartition 50% pour Soultz et 50% pour Wuenheim sur 
les parts communales. 

Le chiffrage prévisionnel des travaux est le suivant, étant entendu que la part dévolue à la CCRG 
n’a pas encore été chiffrée à ce jour : 

 

Aménagement Entrée Wuenheim T.T.C. 
PART DEPARTEMENTALE 62 364,16 € 
  
Part Ville de Soultz  63 922,72 € 
Part Commune de Wuenheim 63 922,72 €  
TOTAL COMMUNES 127 845,44 € 
  
TOTAL GENERAL TRAVAUX 190 209,60 € 

 

Le démarrage des travaux est prévu en 2023 mais il est nécessaire de prévoir les engagements 
auprès des différents partenaires dès que possible.  

Il est donc proposé au conseil municipal :  
 

- d’approuver le projet d’aménagement de l’entrée Wuenheim/Soultz,  

- de donner son accord pour la passation d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage avec la 
CEA dans le cadre de l'opération d’aménagement de l’entrée Wuenheim / Soultz ; 

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer ladite convention de co-maîtrise d'ouvrage 
avec la CEA pour le compte de la Commune de Wuenheim ; 

- d’approuver la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec la Ville de SOULTZ ; 

- d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer la convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage avec la Ville de SOULTZ pour le compte de la Commune de 
Wuenheim ; 

- d’approuver la passation d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la CCRG ; 

- d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer ladite convention ; 

- d’autoriser M. le Maire ou son représentant à passer toute convention utile à la bonne 
marche de ce chantier et de solliciter toute subvention. 

Les crédits seront prévus au budget primitif 2022. 
 



  Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. 
Gross). 
 
 
 
10 POINT CONVENTION DE SERVITUDE SUR LE DOMAINE PRIVE COMMNAL 
AU PROFIT DE ROSACE POUR L'IMPLANTATION D'UN SOUS REPARTITEUR 
OPTIQUE SRO 

 
Dans le cadre du projet Très Haut Débit Alsace, la Région Grand Est a attribué un contrat 

de concession à la société ROSACE.  
Pour le déploiement du réseau fibre optique sur le ban communal, il convient de signer une 
convention de servitude sur le domaine privé communal au profit de Rosace pour l’implantation 
d’un sous répartiteur (SRO) (Référence Dossier : SRO-68-042-DKC). 
Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de l’autoriser à signer la convention avec la 
société ROSACE. 
Le Conseil municipal est invité à : 
- autoriser Monsieur le Maire à signer une convention de servitude sur le domaine privé 
communal au profit de ROSACE pour l'implantation d'un sous répartiteur optique SRO, 
parcelle communale cadastrée section 04, parcelle 63. 
- donner son accord au projet d’implantation du SRO n° 68-042-DKC ; 
- autoriser le maire à signer tous les actes et documents utiles à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 
 

Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
11° / ACHAT D’UN RADAR PEDAGOGIQUE 
 
 Afin de sensibiliser les automobilistes circulant dans notre commune et de manière 
générale pour sécuriser nos rues et nos administrés, la commune de Wuenheim souhaite 
acquérir un radar pédagogique mobile, le précédent étant défaillant et économiquement 
irréparable. 
 
Quatre devis sont parvenus en mairie et émanent de : 
-:  IVicom France _1 580€ HT 
-: Net Collectivité : 3 versions :  

1. 2 445 € HT_ radar pédagogique mobile solaire équipé de roulettes 
2. 1 770 € HT_ radar préventif speed+ 
3.    973 € HT_ radar préventif éco uniquement en version éclairage public 

 
 
L’avantage du radar préventif speed+ est qu’il est solaire et mobile, il peut s’installer sur 
n’importe quel mât d’éclairage public. Il sera amené à être utilisé dans plusieurs zones de la 
commune. 
 Il restera à chaque fois un mois au même endroit afin de récolter des données statistiques 
(nombre de passages de véhicules, nombres de dépassements de vitesse…) qui pourront être 
précieuses à analyser. 
 



Une demande d’aide peut être sollicitée auprès de la Collectivité européenne d'Alsace pour 
l’acquisition de ce type d’équipement au titre de la répartition des recettes provenant du produit 
des amendes de police. 
  
Le Conseil Municipal, est invité à : 
- Approuver l’acquisition et l’installation de ce radar pédagogique mobile, 
- Retenir et approuver le devis de Net Collectivités pour un montant de 1 770 € HT, 
- Autoriser le maire à déposer un dossier de demande de subvention auprès de la CeA, au titre 
du dispositif « Répartition du produit des amendes de police 2021. 
 
Les crédits seront prévus au budget primitif 2022. 

Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 

 
 
12° / POINT : RECENSEMENT DE LA POPULATION : 
 
A/ NOMINATION DES AGENTS RECENSEURS ET DU COORDONNATEUR 
COMMUNAL : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le décret N° 2003/485 du 5/06/2003 relatif au recensement de la population, 
Vu le décret N° 2003/561 du 23/06/2003 portant répartition des communes pour les besoins du 
recensement de la population, 
Vu les deux candidatures aux postes d’agents recenseurs, 
 
est invité à nommer 
 
Mme Martine REININGER, agent recenseur occasionnel, 
et 
Mme Marie STEPHANN, Adjoint Administratif principal de 2ème classe 
agents recenseurs pour le recensement de la population du 21 janvier 2022 au 20 février 2022. 
 
Mme Marie STEPHANN assurera également les fonctions de coordonnateur communal. 

 
 

Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
B/  REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 2122-21-10 et 2123-
18, 
Vu la loi du 26/01/1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 3, 
Vu la loi N° 2002/276 du 27/02/2002 relative à la démocratie de proximité et notamment  
son titre V, 



Vu le décret N° 2003/485 du 5/06/2003 relatif au recensement de la population, 
Vu le décret N° 2003/561 du 23/06/2003 portant répartition des communes pour les besoins du 
recensement de la population, 
Vu le tableau des emplois adoptés sous le paragraphe A/ du présent point nommant Mmes 
REININGER Martine et STEPHANN Marie, agents recenseurs, 
considérant qu’il appartient à la Commune de fixer la rémunération des agents recenseurs, 
entendu l’exposé de M. le Maire, 
 
est invité à : 

- charger M. le Maire de procéder aux enquêtes de recensement et de les organiser, 
- créer deux postes d’agents recenseurs occasionnels 
- fixer la rémunération des agents recenseurs comme suit : montant forfaitaire : 747 € par 

agent 
- d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte y afférent. 

 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2022, article 64111. 
A préciser que la Commune de Wuenheim percevra (1er semestre 2022) une dotation de 
recensement d’un montant de 1 494 €. 

 
 

Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
13° / POINT: AGENCE DEPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT ET 
D’URBANISME DU HAUT-RHIN (ADAUHR) – DESIGNATION D’UN 
REPRESENTANT SUPPLEANT 
 

L’Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin (ADAUHR), 
créée en 1984, initialement une régie personnalisée départementale depuis 2006, s’est 
transformée en Agence Technique Départementale de l’article L. 5511-1 du CGCT suite à 
l’Assemblée Générale constitutive du 23 janvier 2017. 
La commune de Wuenheim a fait part de sa volonté d’être partie prenante de cette évolution et 
par délibération en date du 09/12/2016 a décidé d’adhérer à l’ADAUHR. 
 
Aujourd’hui, il est parfois difficile pour les élus désignés en tant que représentant des 
collectivités d’assurer une présence efficiente au sein des structures dont elles sont membres. 
Aussi, sollicitée par ses membres, l’ADAUHR a modifié ses statuts afin de prévoir la possibilité 
d’assurer la représentation de ses membres par des représentants suppléants en cas 
d’empêchement du représentant titulaire. 
Usant de cette possibilité, il apparaît opportun que notre commune puisse désigner, en plus du 
représentant titulaire à l’ADAUHR, un représentant suppléant. 
M. le Maire propose de désigner M. Yvan SCHERRER comme représentant suppléant de la 
commune à l’assemblée générale de l’ADAUHR Départementale. 
 
 
Vu le rapport du Maire, 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 05/12/2016 approuvant l’adhésion à 
l'Agence Technique Départementale – ADAUHR et désignant M. Florian FOURQUEMIN 
comme représentant de la Commune. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré valablement et à l’unanimité des membres 



présents ou représentés : 
- désigne comme représentant suppléant à l’assemblée générale de l’ADAUHR, Agence 

Technique Départementale, M. Yvan SCHERRER conseiller municipal. 
 
 

Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 
 
 
14° / POINT : REGLEMENT INTERIEUR DU CIMETIERE COMMUNAL 
  
 

La police des cimetières relève de la compétence exclusive du maire en application des 
articles L 2212-2 et L 2213-9 du CGCT. Le maire est chargé d'assurer l'hygiène, la salubrité et 
la tranquillité publiques, le bon ordre et la décence dans le cimetière et de garantir la neutralité 
des lieux.  

A cet effet le maire, et non le conseil municipal, arrête un règlement intérieur du cimetière qui 
permet de répondre aux problèmes des usagers. 

Aucun texte du CGCT (Code général des collectivités territoriale) ne prévoit expressément 
l'obligation d'édicter un règlement intérieur du cimetière, mais il est fortement conseillé de 
rédiger un tel règlement tant pour les usagers que pour les professionnels devant y travailler 
afin d’y assurer la sécurité, la salubrité, la tranquillité publique, le déroulement de funérailles 
dans les meilleures conditions d’ordre et de décence.  

Ce règlement, ci-annexé permettra de définir l’ensemble des règles qui permettent une 
utilisation paisible et harmonieuse des lieux.  
 
Le Conseil Municipal prend acte de ce règlement. 
 
 
 
15° / POINT : VENTE DE MONUMENTS FUNERAIRES DES CONCESSIONS 
RETROCEDEES ET REPRISES  
 

Les concessions dans un cimetière peuvent être reprises par la commune lorsqu’elles 
sont arrivées à échéance et qu’elles n’ont pas fait l’objet d'un renouvellement ou à la suite d'un 
constat d'un état d'abandon après la mise en œuvre d’une procédure formalisée. 

 
Le droit de reprendre les concessions arrivées à échéance est reconnu aux communes par 
l’article L. 2223-15. Cet article prévoit que les concessions sont renouvelables et qu’à défaut 
du paiement de la redevance de renouvellement, le terrain concédé retourne à la commune.  
Ce terrain ne peut cependant être effectivement repris par cette dernière que deux années 
révolues après l’expiration de la période pour laquelle le terrain a été concédé, dans la mesure 
où la dernière inhumation remonte à au moins 5 ans. 
Ce délai permet de s’assurer que le concessionnaire ou ses ayants droits ont renoncé 
définitivement à la concession. 
La loi ne fixe pas les règles applicables pour la conduite de la procédure de reprise. La 
jurisprudence a rappelé en plusieurs occasions que lorsque les concessions sont arrivées à 



échéance, la commune peut reprendre « sans aucune formalité » les terrains objets de l’ancienne 
concession. 
Bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale, la jurisprudence invite à une certaine diligence dans 
la reprise des concessions, permettant aux familles de prendre toutes les mesures nécessaires à 
la sauvegarde des dépouilles, à défaut d’engager la responsabilité de la commune. 
 
1° Lorsque le maire prononce en application de l’article [L 2223-17 du CGCT], la reprise d’une 
concession perpétuelle, il peut, en vertu de l’article [R. 2223-20 du même code], faire enlever 
ces matériaux des monuments et emblèmes funéraires restés sur la tombe. Il peut également, 
dans l’exercice de ses pouvoirs généraux de gestion du domaine public, faire enlever ces 
matériaux lorsqu’une concession temporaire, trentenaire ou cinquantenaire n’est pas renouvelée 
dans les conditions prévues à l’article [L. 2223-16] et lorsque, en l’absence de concession il est 
procédé à l’ouverture des fosses pour de nouvelles sépultures, en application de [l’article R 
2223 5]. 
Les monuments et emblèmes funéraires que le maire fait enlever ne sont pas incorporés au 
domaine public et ne peuvent faire partie de ce domaine, faute d’être affectés à l’usage du 
public. Ils ne peuvent non plus être regardés comme entrant dans les catégories de biens vacants 
et sans maîtres dont les articles 539 et 713 du Code civil attribuent la propriété à l’Etat. Ils font, 
en conséquence, partie du domaine privé de la commune. 
 
La liberté pour la commune de disposer de ces biens a toutefois pour limite le principe du 
respect dû aux morts et aux sépultures, qui interdit à la commune toute aliénation de monuments 
ou emblèmes permettant l’identification des personnes ou de la sépulture et toute utilisation 
contraire à ce principe. 
 
2° Au cas où la commune vend, dans le respect du principe susmentionné, lesdits monuments 
et emblèmes, elle peut disposer librement du produit de cette vente, conformément au principe 
constitutionnel de la libre administration des collectivités. 
 
3° Les mêmes solutions s’appliquent aux caveaux édifiés par les familles dans les terrains des 
sépultures.  
 
 
Le Conseil Municipal, est invité à : 
- autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à la mise en œuvre de ces 
ventes. 

 
Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 

 
 
 
16°/ POINT :  INSTALLATION D’UNE FORET PEDAGOGIQUE SUR UNE 
PARCELLE DE FORET COMMUNALE  

 

 La Commission Forêt Vignoble Manifestations Relations Associations propose la mise 
en place d’une convention qui vise à mettre à disposition de l‘école une parcelle à faire vivre 
avec et par les enfants avec le soutien de l’ONF. L’objectif est que les élèves s’approprient la 
forêt. La parcelle choisie se situe dans le haut du village en prolongement du Eselweg. Cette 
parcelle forme un Y avec les deux chemins, cadastrée section 09 parcelle 58. 



Vu l’article L214-5 du code forestier détaillant le suivi des aménagements publics des bois et 
forêts des collectivités territoriales ; 

considérant que cette action s’inscrit dans le cadre du programme pédagogique de l’école 
communale, sous l’accompagnement de l’association des Communes forestières Grand Est ; 

considérant que les forêts communales relèvent du régime forestier et que les actions proposées 
devront être compatibles et cohérentes avec les objectifs fixés par le document d'aménagement 
en vigueur ; 

considérant que la collectivité propriétaire n’a aucune obligation d'accepter les actions qui lui 
seraient proposées par un tiers et qu’elle reste décisionnaire finale ; 

Après en avoir délibéré à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, 
M. Gross), le conseil municipal 

- autorise le principe de l’accueil d’une Forêt Pédagogique au sein de la forêt communale, 
cadastré section 9 parcelle 58, l’ensemble boisé recouvrant au total 97.70 ares ; 

- autorise la réalisation de visites de terrain et d’actions sylvicoles ponctuelles, en 
cohérence avec le document d’aménagement et sous l’accompagnement de l’association 
des communes forestières Grand Est,  

- décide de mettre à disposition des classes de CE1 CE2 CM1 et CM2 du RPI 
(Regroupement pédagogique intercommunal) la parcelle cadastrée section 09 parcelle 
58.  

- autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette 
décision. 

 
 
 
17° / POINT : VENTE WERNER / COMMUNE DE WUENHEIM 
  
 La commune de Wuenheim déclare qu’aux termes d’un acte de vente reçu par Maître 
Nathalie FAUCHER, notaire à ROUFFACH le 8 juillet 2021, il a été constaté la vente par 
Madame Véronique WERNER au profit de la commune de Wuenheim d’une partie de voierie 
du lotissement VILLAGE figurant au cadastre sous les références suivantes : 
  
Sect.  Numéro  Lieudit  Nature  ha  a  ca  

3  668/189  lieudit village  terres     00  23  

  
  
La présente CESSION a été consentie et acceptée gratuitement. 
  
La commune de Wuenheim, par son représentant ès-qualités 

- indique que suite à une erreur matérielle dans la retranscription de délibération du  
14 septembre 2020, il y a lieu de lire la rétrocession des voies cadastrées section  
188-187-189 (668/189) en lieu et place des voies cadastrées section 188-187-186, 

- confirme son accord quant à l’acquisition de la parcelle susvisée n°189 (668/189) par la 
commune de Wuenheim, 

- ratifie les pouvoirs donnés à Monsieur le Maire, agissant dans l’acte de vente du 8 juillet 
2021. » 

  
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 



 
Adopté à l’unanimité dont trois procurations (Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross). 
 
 
 

18° / POINT : REFUGE DU SUDEL : REVISION DU LOYER ANNUEL  
 
 

Le refuge du Sudel a été loué à l’Association « Les Amis du Sudel » pour une durée de 
15 ans et un bail a été conclu entre la commune et l’Association en date du 03/02/1997. La 
présente location a été consentie pour un montant annuel de 1.524,49 € révisable chaque année 
à la date anniversaire en fonction de l’indice national du coût de la construction. 

Or, par délibération du 27/03/1998, le Conseil Municipal a décidé de ne pas appliquer 
la clause de révision du loyer prévue dans le bail de location et de réexaminer chaque année 
l’opportunité d’une augmentation. 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement, dont trois procurations 
(Mmes Jud, Zimmermann, M. Gross) et une abstention (M. Fourquemin) décide de ne pas 
appliquer la clause de révision. 

 
 
19° / DIVERS : COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS AU MAIRE : 
 
M. le Maire fait le compte-rendu de ses délégations au Conseil Municipal : 

* Droit de préemption urbain : 18 déclarations d'intention d'aliéner un bien ont été 
signées sur la période de juin à novembre 2021 ; 

Le Conseil Municipal, donne quitus au Maire pour ses délégations. 
 
 
20° / DIVERS  
 
Bilan d’activité des gardes de la Brigade Verte du 01/09 au 31/10/2021 : 30 passages et/ou 
interventions sur le ban communal.  
 
Cour d’appel : notification d’un arrêt 
Mail de Maître Benoît CEREJA nous indiquant que la Cour rejette le recours formé par les 
consorts MILLITHALER, SCHWARTZ, CHAUVAUDRA et DENIS à l’encontre du jugement 
du TA de Strasbourg qui avait déjà rejeté leur recours en annulation à l’encontre du permis 
d’aménager délivré à FHA le 6 août 2018 pour la réalisation du lotissement « Le Chêne». 
La Cour n’a fait ainsi droit à aucun des moyens développés, en considérant que le permis 
d’aménager modificatif avait régularisé la situation d’une part et d’autre part, que les autres 
moyens étaient infondés. 
 En effet, les consorts MILLITHALER, SCHWARTZ, CHAUVAUDRA et DENIS disposent 
désormais d’un délai de deux mois pour se pourvoir en cassation par devant le Conseil d’Etat. 
 
PLH-PLUi :  
- Monsieur le Préfet a été questionné sur les possibilités d’extension offertes à la CCRG au vu 
notamment de la reprise démographique et du développement économique du territoire mais 



également des restrictions imposées par la Loi Climat et Résilience. M. le Préfet est ouvert à la 
discussion pour entamer des négociations. 
Une rencontre avec Monsieur le Préfet, les services de la DDT Urbanisme et la CCRG aura lieu 
le 15 décembre afin d’échanger sur le scénario démographique et le projet résidentiel du PLH 
et de sa transposition dans le PLUi. 
 
ARRÊTÉ N° SPV/2021/0248 Cessation aux fonctions de chef de corps du corps communal de 
sapeurs-pompiers de Wuenheim de monsieur Jean-Marc WEBER, adjudant-chef de sapeur-
pompier volontaire. 
Le chef de corps, Jean-Marc WEBER prend sa retraite après vingt-cinq années passées en tant 
que chef de corps. Il continuera à épauler l’équipe désormais rajeuni puisque c’est le sergent 
Stéphane ARNOLD, son adjoint, qui reprendra le flambeau à partir du 1er février 2022. 
M. le Maire remercie vivement le chef de corps pour son engagement, son dévouement et sa 
longue carrière au sein du CPI de Wuenheim. 

La séance est close à 21h30. 
 


